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L’ACCIDENT DE TRAVAIL

OU DE TRAJET
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Article L411-1 du CSS - Travail  

  

• Un fait accidentel

• Un dommage

• Un lien de causalité

• Par le fait ou à l’occasion du travail 

 

• Article L411-2 du CSS - Trajet 
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L’ACCIDENT DU TRAVAIL,  DE TRAJET, DE MISSION

Accident de mission

• En tout lieu  

• Sur départ/trajet à partir du 

domicile jusqu’au retour

• Au lieu d’hébergement
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CAS PRATIQUE

Les réserves 

motivées

Monsieur Gérard, 

déclare une douleur au dos en portant une charge 

lourde durant sa journée de travail.

Son médecin lui prescrit un arrêt de travail pour 

« lombalgie».
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LES FORMALITÉS

Les réserves 

motivées

Mr Gérard (salarié)

Délai de 24 heures 

Informer son employeur

Faire constater rapidement les 
lésions, par un médecin

Transmettre le certificat médical 
initial + volets 1 et 2 de l’avis d’arrêt 
de travail à la CPAM dont il dépend 
(délai 48 heures)

Mr Martin (employeur)

Délai de 48 heures 

Déclarer l’accident via net-entreprise

Remettre la feuille de soins

Transmettre l’attestation de salaire
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LES FORMALITÉS

Les réserves 

motivées

  Mr Martin a un doute sur la réalité de l’accident

   Que doit-il faire ?

   Il doit émettre des réserves motivées dans un délai de 10 jours

   - soit, directement sur la déclaration d’accident du travail 

   - soit, par courrier, joint à la déclaration en ligne 

Attention aux 

réserves 

motivées



9

ÉTUDE DU DOSSIER

La période de rétention est passée, la CPAM a reçu la déclaration d’accident et le 
certificat médical initial

Que fait-elle ?

L’instruction du dossier peut commencer.

✓ Soit une prise en charge d’emblée est donnée

✓ Soit  lancement d’investigations

CPAM
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LES DÉLAIS D’INSTRUCTION

Deux délais distincts : 

Un délai de 30 jours francs pour statuer sans investigations ou 

pour lancer des investigations 

Un délai de 90 jours francs pour statuer si la Caisse a engagé 

des investigations 
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LES DÉLAIS D’INSTRUCTION

Dès lors que la Caisse lance des investigations, elle informe les parties des dates clés de la 
procédure :

✓ Date de consultation du dossier 

✓ Date de formulation des observations 

✓ Date de notification de décision 
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LES DÉLAIS D’INSTRUCTION

La CPAM est dans l’obligation d’interroger Mr Martin et Mr Gérard, du fait des réserves motivées

CPAM

Mise en ligne des 

questionnaires
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LE QUESTIONNAIRE EN LIGNE

✓ Est construit en fonction du contexte et des circonstances de l’accident de travail.

✓ Permet de recueillir des informations manquantes sur la DAT, de préciser les circonstances de 

l’accident.

✓ Il est systématique en cas de réserves motivées.

✓ Les parties disposent de 20 jours francs à compter de la date de réception des 

questionnaires adresser leur réponse à la CPAM

Mr Gérard sera informé des 

réserves émises par Mr 

Martin
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LA PROCÉDURE CONTRADICTOIRE

En cas d’investigation, le dossier est mis à disposition des 

parties pour consultation en ligne au plus tard 70 jours 

francs après réception de la DAT et du CMI

Les parties disposent alors de 10 jours francs pour 

formuler des observations
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LA NOTIFICATION

La Caisse notifie la décision aux 2 parties à l’issue du 

contradictoire et au plus tard 90 jours francs après réception 

de la DAT et du CMI
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L’ACCIDENT DU TRAVAIL OU DE TRAJET

Les réserves 

motivées

Résumé de la procédure sur ameli entreprises :

https://www.ameli.fr/finistere/entreprise/vos-salaries/accident-travail-trajet/demarches

 

https://www.ameli.fr/finistere/entreprise/vos-salaries/accident-travail-trajet/demarches
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LA DÉCLARATION D’ACCIDENT 

DU TRAVAIL
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https://www.net-entreprises.fr/
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PAGE D’ACCUEIL DU COMPTE ENTREPRISE

Une fois l’établissement renseigné, les liens du menu latéral gauche s’activent : cliquer sur « déclarer un 

accident du travail et ajouter des réserves »

Ou cliquer 

directement 

sur le 

raccourci 
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PAGE D’ACCUEIL DU COMPTE ENTREPRISE

Sur cette page, vous avez le choix entre déclarer votre accident du travail, transmettre un flux EDI ou 

ajouter vos réserves sur une déclaration existante.

Dans notre 

exemple, nous 

voulons créer 

une nouvelle 

DAT
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DAT ÉTAPE 1 : ENTREPRISE

Les bandeaux ENTREPRISE et 

ETABLISSEMENT sont des listes 

déroulantes sélectionnables contenant les 

entreprises et les établissements auxquels 

l’utilisateur est habilité.
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DAT ÉTAPE 1 : ENTREPRISE

Code risque : 3 cas de figure possibles :

- Un seul code risque connu : celui-ci s’affiche et n’est pas 

modifiable

- Plusieurs codes risque connus : ils s’affichent dans une liste 

déroulante

- Aucun code risque connu : le code risque est dans ce cas 

saisissable par l’utilisateur et doit respecter le format 111XX 

(trois chiffres et deux lettres)

Zone facultative, non visible par 

défaut. Si l’utilisateur coche « oui », il 

devra renseigner les champs 

obligatoires pour pouvoir passer à 

l’étape suivante.
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DAT ÉTAPE 1 : ENTREPRISE

Zone facultative, non visible par 

défaut. Si l’utilisateur coche « oui », il 

devra renseigner les champs 

obligatoires pour pouvoir passer à 

l’étape suivante.

Lorsque les champs obligatoires ne sont pas tous 

renseignés, alors le bouton de passage à l’étape suivante 

est grisée et l’utilisateur ne peut pas continuer avant d’avoir 

saisi tous les champs obligatoires. Lorsque tout est ok, le 

bouton de passage à l’étape suivante devient bleu et 

cliquable.

De plus, vous pouvez à tout moment abandonner la 

déclaration en cliquant sur le bouton du même nom.
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DAT ÉTAPE 2 : VICTIME

Renseigner le Numéro de 

Sécurité Sociale (NIR) + trois 

1ières lettres du Nom

- Si OK : récupération Nom / 

Prénom / Nom d’usage / Date 

de naissance /Caisse de 

rattachement (non modifiables 

par l’utilisateur)

- KO si : le salarié n’est pas 

reconnu (autre régime…)
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DAT ÉTAPE 2 : VICTIME

Remplir l’adresse de la victime puis la partie « emploi ». Les zones rouges doivent être renseignées à l’aide 

des listes déroulantes.

Comme à chaque étape, les « * » sont les parties à renseigner obligatoirement pour passer à l’étape suivante
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DAT ÉTAPE 2 : VICTIME

En bas de page et comme il sera la cas à chaque étape, vous avez à tout moment le choix d’abandonner 

votre déclaration ou de retourner à l’étape précédente en cliquant sur la zone dédiée.

Le passage à l’étape suivante est toujours conditionné au remplissage des zones obligatoires.
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DAT ÉTAPE 3 : DESCRIPTION DE L’ACCIDENT

Dans cette partie, tous 

les champs sont 

obligatoires et il est 

important d’être le plus 

précis possible.
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DAT ÉTAPE 3 : DESCRIPTION DE L’ACCIDENT

Vous avez la possibilité d’ajouter une plage horaire en cliquant sur l’onglet du même nom.
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DAT ÉTAPE 3 : DESCRIPTION DE L’ACCIDENT

Saisir le lieu de l’accident 

à l’aide de la liste 

déroulante; puis si l’AT à 

eu lieu en dehors de 

l’établissement de 

rattachement, cliquer sur 

« oui » et renseigner les 

éléments.

En pointant votre souris 

sur les zones infos bulles 

« i », un texte explicatif de 

la rubrique s’affiche si 

besoin.
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DAT ÉTAPE 3 : DESCRIPTION DE L’ACCIDENT

Remplir de façon précise tout en respectant le 

nombre de caractères maximum.
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DAT ÉTAPE 3 : DESCRIPTION DE L’ACCIDENT

Choisir « oui » ou « non » aux deux 

questions posées sur les conséquences de 

l’accident.

En cas de réponse « oui », une info bulle 

vous informe.
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DAT ÉTAPE 3 : DESCRIPTION DE L’ACCIDENT

Si il n’y a pas de témoin et que 

l’accident n’est pas causé par 

un tiers, passer à l’étape 

suivante, sinon cocher « oui » 

à l’une ou aux deux questions.
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DAT ÉTAPE 4 : PIÈCES JOINTES ET RÉSERVES 

Cette étape est entièrement facultative 

et contrairement aux autres étapes, le 

bouton pour passer à l’étape suivante 

est toujours bleu et cliquable.

Pièces jointes

Cette rubrique propose une zone de 

téléchargement de documents. Seuls 

les formats PDF ou JPG sont autorisés 

avec une taille maxi de 5 Mo cumulée.
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DAT ÉTAPE 4 : PIÈCES JOINTES ET RÉSERVES 

Zone limitée à 128 

caractères.

Une fois l’étape 4 

remplie ou si rien à 

mettre dans cette 

partie, passer à 

l’étape suivante.
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DAT ÉTAPE 5 : SIGNATURE ET VALIDATION

Un récapitulatif complet par étape 

est fait. Si vous remarquez une 

erreur, vous pouvez cliquer sur 

« retour à l’étape » pour modifier 

votre saisie.
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DAT ÉTAPE 5 : SIGNATURE ET VALIDATION

Si l’utilisateur ne coche pas la case à côté 

de la mention « Je soussigné(e) XXX XXX 

certifie que les renseignements fournis sont 

exacts et transmets la présente déclaration 

à l’Assurance Maladie pour étude » alors il 

ne pourra pas transmettre sa DAT et restera 

sur cette étape du formulaire. 

L’obligation de cocher cette case lui est 

indiquée par un passage en rouge des 

éléments case à cocher et « champ 

obligatoire » ainsi qu’un message d’erreur 

« Un consentement est requis pour valider 

et transmettre la déclaration » 
Le bouton « Valider et transmettre ma déclaration à 

l’assurance maladie » est toujours bleu et cliquable 

dans cette étape.
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DAT ÉTAPE 5 : SIGNATURE ET VALIDATION

Si le navigateur de l’utilisateur le permet, les 

documents relatifs à l’accusé de réception 

de la DAT seront automatiquement 

téléchargés sur le poste de l’utilisateur dans 

un zip du nom du numéro de dépôt.

L’utilisateur doit cocher la case « En 

cochant cette case, vous confirmez avoir 

pris connaissance des documents 

téléchargés. Une fois cette page fermée, 

vous ne pourrez plus accéder à ces 

documents » pour pouvoir fermer cette 

fenêtre via le bouton « Ferme le rapport ».
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DAT : AJOUTER UNE RÉSERVE DANS LES 10 JOURS

Sur votre page d’accueil du compte, cliquer sur « ajouter des réserves »
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DAT : AJOUTER UNE RÉSERVE DANS LES 10 JOURS

Sélectionner « ajouter des 

réserves » sur le dossier pour 

lequel vous souhaitez faire 

vos réserves.

Puis faire vos réserves 

comme l’étape 4.
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LA MALADIE PROFESSIONNELLE
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LA MALADIE PROFESSIONNELLE

DéfinitionDéfinition

• Articles L461-1 et L461-2 CSS

Obligations de la victime

• Faire établir un Certificat Médical Initial (cerfa S6909)

• Faire établir l’Avis d’Arrêt de Travail (cerfa S3116)

• Transmettre à la CPAM la déclaration de Maladie 

Professionnelle (cerfa S6100)

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000036393217?isSuggest=true
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000036393211?isSuggest=true
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LA MALADIE PROFESSIONNELLE

Définition
• Articles L461-1 et L461-2 CSS

Obligations de la victime

Résumé de la procédure sur ameli entreprises : 

https://www.ameli.fr/finistere/entreprise/vos-salaries/maladie-professionnelle/demarches

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000036393217?isSuggest=true
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000036393211?isSuggest=true
https://www.ameli.fr/finistere/entreprise/vos-salaries/maladie-professionnelle/demarches


4. 
LES QUESTIONNAIRES ET 

CONSULTATION DES DOSSIERS  

RISQUES PROFESSIONNELS (QRP)

42
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CONNEXION AU SERVICE

➢ Se connecter sur le site : 

 questionnaires-risquepro.ameli.fr

➢ Un code d’accès est adressé par courrier à l’ouverture du premier dossier. 

 Puis à chaque nouveau dossier, un mail d’information est envoyé.

➢ Un accès unique pour répondre en ligne aux questionnaires et consulter 

toutes les pièces du dossier.



44

SE CONNECTER



PREMIERE CONNEXION 

• Indiquer le numéro de Siret rattaché au dossier en cours

• Renseigner le code de déblocage reçu par courrier

• Dans la mesure du possible, définir une adresse mail GENERIQUE afin 

d’assurer la continuité de service et permettre l’accès à plusieurs 

collaborateurs

• Personnaliser le mode de passe puis cliquer sur « créer mon compte 

employeur »

• Un mail de bienvenue sera transmis avec un lien d’activation



ACCÉDER À UN COMPTE EXISTANT - SAISIE DE VOS IDENTIFIANTS 

• Le compte est accessible 24h/24 avec l’adresse mail principale et le mot 

de passe défini lors de l’inscription. 

• Des utilisateurs secondaires peuvent être créés et utiliser leurs propres 

identifiants. 

• En cas de perte ou d’oubli du mot de passe, cliquer sur « Mot de passe 

oublié » pour redéfinir un nouvel accès. 



Rappel de l’adresse mail du compte 

VOTRE PAGE D’ACCUEIL 
& l’icône « Déconnexion » 

Plusieurs SIRET peuvent être 

rattachés sur un même compte 
sécurité. QSE@entreprise.fr 

Filtrer par action & par date 

Le compte est décomposé 
en 3 sous-menus 

Les dossiers en cours présentent un statut/une action à réaliser 
avec la date d’échéance. 

Voir le statut du dossier et l’action du 
dossier à réaliser 



CONNAITRE LA SIGNIFICATION DU STATUT D’UN DOSSIER 

• « Compléter un questionnaire AT/MP »  : remplir un questionnaire en ligne 

• « Attente étape consultation »  : les questionnaires ont été complétés par 

les parties. La CPAM mettra prochainement les pièces à disposition des parties 

• « Consulter & commenter »  : il s’agit des 20 jours de la phase 

contradictoire 

• « Attente décision CPAM »  : la phase contradictoire est terminée. 

• « Compléter un dossier »  : lors du recours au CRRMP (Comité Régional de 

Reconnaissance des Maladies Professionnelles), la CPAM permet aux parties 

d’enrichir le dossier MP en ligne avec des documents manquants pendant 30 jours 

• « Commenter un dossier CRRMP »  : il s’agit de la phase contradictoire du 

CRRMP avec ajout d’observations sans ajout de pièces complémentaires 

• « Instruction CRRMP »  : le dossier est transmis au comité pour avis 

• « Dossier archivé » : le dossier reste accessible en consultation 3 mois 

après la décision 



ACCÉDER AU QUESTIONNAIRE 

Échéance pour compléter le questionnaire 

Nom du salarié - SIRET 

Compléter le questionnaire & télécharger une ébauche 
du questionnaire 



COMMENTER & TELECHARGER LES PIECES – 10 JOURS 

Après avoir visualisé les pièces, des commentaires peuvent être postés sur chaque pièce dans la limite de 5 commentaires par pièce. 

Chaque commentaire peut accueillir 1500 caractères. 



LES DOSSIERS ARCHIVÉS 

sécurité. QSE@entreprise.fr 

Repérer les lignes concernées par le statut « Dossier Archivé 

» et cliquer sur « Ouvrir » 



LES DOSSIERS ARCHIVÉS 

sécurité. QSE@entreprise.fr  

Un dossier archivé reste consultable pendant 3 mois 

après la décision de la caisse 
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BOITE A OUTILS
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AMELI ENTREPRISE
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RESTEZ CONNECTÉS 

https://www.linkedin.com/showcase/72103980/admin/
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YOU TUBE : REPLAYS WEBINAIRES ET TUTOS
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LES CHARGÉES DE RELATION ENTREPRISES DU FINISTERE

correspondant.employeur29@assurance-maladie.fr

Isabelle FOUCAULT

Sud-Finistère

Agathe TREBERN

Nord-Finistère
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CONTACTS UTILES

Suivi de vos dossiers CPAM

Gestion du compte utilisateur Net-Entreprises

Service gratuit

                              + prix appel
0 806 800 700
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MERCI DE VOTRE ATTENTION

▪ Isabelle FOUCAULT – Chargée de relation entreprises

• Carole FURIC – Référente Reconnaissance risques professionnels

Informations susceptibles d'évoluer selon la réglementation  CPAM Finistère
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